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Déclaration à la préfecture de la Vienne.
FORCE EUROPEENNE INTER REGIONALEARC ATLANTIQUE TAXIS (FEIRAAT).
Objet : doter la profession de taxis et ses adhérents d'une structure administrative internationale et
interrégionale efficace afin de regrouper les organisations syndicales de l'arc atlantique, se positionner
comme une force de proposition pour faire évoluer les métiers du taxi, représenter la profession
nationalement et internationalement, former les futurs conducteurs de taxis.
Siège social : 1, allée des Lauriers, 86180 Buxerolles.
Date de la déclaration : 17 janvier 2014.
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